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La formation complémentaire prévue à l'article L. 223-1 du code de la route, destinée à renforcer les 

compétences acquises par les conducteurs, repose sur une démarche volontaire et entraîne une 

réduction de la période probatoire. La réduction de la période probatoire concerne uniquement les 

conducteurs qui n'ont pas commis, durant la période probatoire, d'infractions ayant donné lieu à 

retrait de points ou ayant entraîné une mesure de restriction ou de suspension du droit à conduire. Le 

présent arrêté précise le contenu, l'organisation ainsi que les modalités de délivrance de l'attestation 

de suivi de la formation complémentaire précitée. 

 

Conditions d’inscription 

Inscription possible entre le 6ème et 12ème mois après l'obtention du permis.  

 

Avantages 

Gain des 12 points en 2 ans au lieu de 3 ans  

 

Modalités 

La formation sera collective afin de permettre un maximum d’échanges sur les expériences de conduite 

entre les conducteurs d’une même génération. Sa durée est limitée à une seule journée (7 heures).   

 

Conditions d’accès 

N'avoir commis aucune infraction ayant donné lieu à un retrait de points ou ayant entraîné une 

mesure de restriction ou de suspension de votre permis de conduire. 

 

Contenu de la formation 

La formation est composée de 2 modules 

 un module visant à améliorer la compréhension et la gestion de situations de conduite 

complexes  

 un module visant à rendre les déplacements plus sûrs et plus citoyens par des choix de mobilité 

responsables 

 

A l’issue de la formation, votre auto-école vous délivre une attestation de suivi de la formation 

complémentaire post-permis. 

Seules les auto-écoles disposant du label "École conduite qualité" peuvent valider cette formation. 

Elles sont reconnaissables à un macaron jaune apposé sur leur site internet et leur vitrine. 
 

 

 
Chaque élève titulaire du Permis de conduire se verra proposer un rendez-vous ! 

Pour Plus de renseignements, contactez-nous votre auto-école  
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Détails de la formation 

 

Séquences et objectifs Contenus et outils pédagogiques 

1. Présentation de la formation  
• Créer un climat favorable aux 

échanges et à la réflexion.  

• Faciliter la prise de parole des 
stagiaires et capter leur attention. 

 Durée : 10 minutes  

Présentation du cadre pédagogique (anonymat, liberté de parole, etc.). 
Cadre réglementaire (horaires, participation active, réduction de la 
période probatoire, etc.). Présentation de la formation (différentes 
séquences, organisation, etc.). Cette séquence permet à l’enseignant 
d’instaurer un climat de confiance avec les élèves pour débuter la 
formation dans de bonnes conditions 

2. Questionnaire d’entrée en 
formation (autoévaluation)  

Se connaître en tant que conducteur. 
Connaître et prendre en compte ses 
limites. 
Durée : 15 minutes 

Le questionnaire permet de se définir en tant qu’individu et en tant 
qu’usager de la route.  
Le questionnaire permet d’aborder les différentes thématiques de la 
formation. Le questionnaire porte sur l’élève lui-même (âge, études, 
loisirs, etc.) et sur son expérience en tant qu’usager de la route 
(ancienneté du permis, nombre de kilomètres parcourus, véhicule 
utilisé, etc.). Le questionnaire permet de disposer d’informations sur le 
groupe pour travailler les différentes séquences de la formation 

3. Constitution du groupe  
Se présenter. Confronter ses expériences 
au groupe. Découvrir sa singularité. Créer 
du lien.  
Durée : 35 minutes 

Alterner les techniques de présentation en privilégiant une forme 
dynamique. Conduire des échanges permettant aux stagiaires de faire 
part de leur expérience (types de trajet, types de véhicules utilisés, 
situations de presqu’accident rencontrées, etc.) 

4. Perception des risques  
Se positionner face au risque. Se 
confronter à la perception des autres. 
Prendre en compte les différents points de 
vue pour mieux appréhender le risque. 
Durée : 1 heure 

Evaluer individuellement sa perception des risques, notamment au 
regard du vécu des autres élèves. Echanger collectivement sur les 
résultats de ces évaluations. Dégager des tendances au sein du groupe. 
Mettre en avant la subjectivité du risque. Utilisation de supports 
(photos, vidéos, etc.) présentant des risques en situation de conduite 
et permettant à l’enseignant de mener une discussion à partir du 
ressenti des élèves face au danger. L’enseignant pourra par exemple 
accompagner les élèves à se positionner sur une échelle de risque 
estimé.  

5. Situations complexes  
Comprendre et résoudre des situations 
complexes.  
Durée : 1 heure 15 minutes 

Travailler sur des situations de conduite complexes mettant en jeu 
plusieurs types de comportements et d’usagers. Utilisation de supports 
(photos, vidéos, etc.) présentant des situations de conduite complexes 
et permettant aux élèves de se positionner (« que percevez-vous ?», « 
que peut-il se passer ?», etc.) individuellement, et au sein du groupe, 
face aux situations présentées.  

6. Alcool, drogue et autres produits 
psychoactifs, téléphone et 
conduite 

Alcool, équivalence des verres, trouble et les sanctions encourues 
Les conséquences pour l’assurance  
Les effets des drogues et les sanctions encourues 

7. Effets et méfaits de la vitesse Les lois psychophysiologiques la perception visuelle et la capacité 
d’estimation du conducteur, la vitesse et distances de sécurité 

8. Recyclage code de la Route 
 

Série de 20 questions type examen du Permis de conduire 
Correction et échange avec l’enseignant sur la réglementation 

9. Bilan de la Journée 
 

Retour sur la journée et remise de l’attestation de formation port-
permis de la catégorie B  
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Accessibilité aux personnes en situation de handicap 

Notre référent handicap se tient à votre disposition afin de répondre à toutes les interrogations.   

notre référent handicap pour connaître les modalités d’adaptation de la formation. 

 

Contact et inscription 

Parisis Auto-Ecole 
106 Avenue du Général Leclerc 
95230 Soisy sous Montmorency 
Tél : 01.39.34.42.40 - Mail : sconduite00@gmail.com 
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